
    Selon une réglementation européenne du 15/09/09, les fabricants et 
les médecins qui administreront ce vaccin expérimental seront exemptés 
de toute responsabilité civile. En d’autres termes, ils ont une immunité 
juridique. En cas d’accident, de complication, ou de décès consécutif à 
l’administration du vaccin, aucun recours ne sera possible! 
 
    Selon les derniers sondages (au 28/10), 62% des Américains 
refuseraient le vaccin, et seulement 7 à 15% des Français, des Allemands, 
et des Luxembourgeois veulent se faire vacciner. 
 
    De très nombreux médecins et scientifiques sont tout à fait opposés à 
ce vaccin. Des voix s’élèvent partout dans le monde, et de plus en plus 
d’actions en justice sont menées contre cette campagne de vaccination. 
Depuis qu’elle a débuté en Suède, plus de 350 personnes ont des effets 
secondaires, et à l’heure où nous écrivons ces lignes, cinq personnes en 
seraient mortes !… 

 
    Enfin, il existe de nombreux moyens naturels pour renforcer votre 
système immunitaire et prévenir ou limiter les infections ou les 
complications liées à la grippe. Par exemple, la vitamine C (la plus 
naturelle possible), la vitamine D (D3 plus précisément), le chlorure de 
magnésium (sel de Nigari), certains acides aminés, des minéraux, des 
polyphénols, des huiles essentielles, de l’argent colloïdal, des remèdes 
homéopathiques… et surtout… les pensées positives ! 

 

FAITES PASSER LE MESSAGE ! 
 
 

Pour plus d’information:  

www.info-h1n1.be 
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contre la grippe H1N1 ? 
 

 Selon les chiffres de l’OMS, à la date du 23 octobre 2009, la 
grippe A H1N1 a causé 5000 morts à l’échelle mondiale, soit cinquante 
fois moins que la grippe saisonnière habituelle, qui tue entre 250.000 et 
500.000 personnes chaque année. La Belgique s'est déjà déclarée le 9 
octobre en phase d'épidémie après seulement 3 décès. Le 15 octobre, 
elle a fait voter une loi d'exception accordant des pouvoirs spéciaux au 
gouvernement.  

http://www.info-h1n1.be/


  L’histoire récente a montré que le dernier vaccin préparé dans la 
précipitation contre une soi-disant pandémie de grippe porcine aux Etats-
Unis en 1976 (seulement 5 malades dont 1 mort) a provoqué  tellement 
d’effets secondaires (des milliers de cas, dont plus de 530 cas du 
Syndrome de Guillain-Barré, des centaines de cas de sclérose en plaques 
et des dizaines de morts) que l’on a du arrêter la campagne de 
vaccination, après avoir vacciné 33% de la population… 
 
  Le vaccin H1N1 contient du mercure sous forme de thiomersal 
(thimerosal en anglais). La toxicité du mercure a été démontrée dans un 
nombre important d’études scientifiques, et elle est mise en cause dans 
l’autisme et de nombreuses maladies neuro-dégénératives (dont le 
syndrome de Guillain-Barré)… L’Association Américaine des Pédiatres 
(60.000 membres) a demandé en 1999 qu’il soit retiré des vaccins.  
 
 Aucun test sérieux n’a été effectué pour mesurer l’effet à long terme 
de tous les adjuvants contenus dans ce nouveau vaccin. C’est la première 
fois que ce type de vaccin sera mis sur le marché, avec des doses 
d’antigène dix fois moins élevées. En effet, un des adjuvants, le squalène, 
permet de sous-doser l’antigène et de produire rapidement de plus 
grandes quantités de vaccins. Bien qu’il soit naturellement présent dans 
l’organisme et qu’il puisse être ingéré sans problème, le squalène injecté 
peut être très dangereux. De nombreuses preuves scientifiques 
démontrent qu’il est un des facteurs responsables du « Syndrome de la 
Guerre du Golfe » : maladies neurologiques et auto-immunes (par ex. 
sclérose en plaque, sclérose latérale amyotrophique, lupus…) dont plus de 
200.000 soldats ont été victimes. Effectivement, c’était l’un des 
composants du vaccin contre l’anthrax qui leur avait été administré entre 
1990 et 1991, et on découvrit plus tard une nette présence d’anticorps 
contre le squalène chez tous ceux qui étaient tombés malades, au 
contraire de ceux qui n’avaient pas de symptômes. C’est la raison pour 
laquelle son usage fut interdit par la FDA en 2004 aux Etats-Unis. De plus, 
la combinaison du thiomersal et du squalène n’a jamais été étudiée. 
Théoriquement, le mercure pourrait modifier la structure du squalène et 
amplifier les risques de maladies auto-immunes ou neurologiques. Enfin, 
la concentration de squalène dans le vaccin H1N1 est beaucoup plus 
élevée que dans le vaccin contre l’anthrax ! 

    L’adjuvant AS03 de GSK contient du squalène, du DL-α-Tocophérol, et 
du polysorbate 80 (Tween 80). Ce dernier, utilisé comme émulsifiant dans 
les cosmétiques, rend les rats de laboratoires stériles! Le Gardasil (vaccin 
du cancer du col de l’utérus), qui en contient, a causé des fausses-couches, 
et est à l’origine de chocs anaphylactiques parfois mortels... 
  
    Il contient encore d’autres substances, dont le formaldéhyde, au 
pouvoir cancérigène reconnu, qui peut perturber la reproduction et la 
croissance, et l’octoxynol 10 (aussi connu sous le nom Triton X-100), utilisé 
entre autre comme détergent et émulsifiant, qui peut « altérer l’activité 
du métabolisme, endommager les membranes cellulaires, et occasionner 
un déclin rapide du fonctionnement cellulaire »… 
 
    Des organismes indépendants, comme la très respectée Cochrane 
Collaboration, font un bilan accablant de l’efficacité ou de la tolérance des 
vaccins antigrippaux sur base de quarante années d’études. Il semblerait 
que depuis quarante ans, les gens vaccinés contre la grippe sont aussi 
malades de la grippe que les non-vaccinés… 
 
    Seule la Grèce, qui n’avait pas procédé à une vaccination de masse                                                                                                                                                                                       
vers la fin de la première guerre mondiale, fut épargnée par la « grippe 
espagnole ». D’après de nombreux témoignages fiables, c’est suite à tous 
les vaccins administrés aux soldats et aux populations que les maladies 
sont apparues… Les personnes qui étaient malades étaient presque 
toujours celles qui avaient été vaccinées. 

 

    « Lorsqu’elle développe des « recommandations basées sur des 
preuves scientifiques », l’Organisation Mondiale de la Santé oublie 
souvent un ingrédient clé : les preuves scientifiques.» C’est en ces termes 
que l’un des plus prestigieux magazines médicaux, The Lancet, remettait 
en cause, dans son édition du 7 mai 2007, le bien-fondé des 
recommandations de l’OMS. Cette Organisation est avant tout une vaste 
administration bureaucratique, dont l’indépendance et la neutralité sont 
régulièrement remises en question, car elle est financée par des banques 
privées (notamment Rockefeller, Rothschild et Morgan) qui détiennent des 
parts majoritaires dans les plus grosses compagnies pharmaceutiques, qui 
produisent des médicaments… et des vaccins ! 


